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Prestation compensatoire

Par vigneron84, le 10/07/2014 à 15:11

madame revenu 26 946 € annuel aucun patrimoine fonctionnaire territorial 52 ans
moi meme 12 840 € annuel patimoine personnel 350 000 €
exploitation viticole 358 000 € 56 ans
31 ans de mariage 3 enfants
quel montant de prestation peut etre accorde

Par Visiteur, le 11/07/2014 à 10:46

Bonjour,
je ne crois pas qu'on puisse vous répondre ! Seul le juge le décide. Certes il existe des
paramètres de calcul mais pas certain qu'ils soient fixes ! En fait si madame demande trop
selon le juge elle n'aura rien ! En principe...
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